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La liste limitative des fonds de concours pour lesquels l'émission des titres de percep­
tion correspondants peut être confiée aux ordonnateurs secondaires, est fixée par l'annexe 
2 de l'Instruction no 81-188-A7-PR du 15 décembre 1981, complétée notamment par l'ins­
t~uctlon no 84-74-A7-PR du 17 mal 1984. 

Le!J payeurs généraux et payeurs auprès des ambassades de France sont avisés qu'li 
convient de prendre note de la modification suivante concernant le fonds de concours déjà 
existant : 

CODE OBJET DU FONDS DE CONCOURS 

01-2-4-801 Rattachement au budget_ du ministère des affaires étrangères 
du produit du cinquième des sommes perçues au titre des 
droits de chancellerie 

Les chefs de missions diplomatiques ayaht la qualité d'ordonnateurs secondaires du 
ministère des affaires étrangères sont habilités à viser les états de recouvrement relatifs au 
fonds de concours susvisé et à émettre les titres de perception correspondants. 

Il s'agit des chefs de missions diplomatiques installés dans les pays suivants 

ALGER lE Alger 

CAMEROUN Yaoundé 

CONGO Brazzaville 

COTE D'IVOIRE · Abidjan 

GABON Libreville 

GUINEE Conakry 

BURKINA FASO Ouagadougou 

MADAGASCAR Tananarive 

MALI Bamako 

MAROC Rabat 

MAURITANIE Nouakchott 

NIGER Niamey 

SENE GAL ~ Dakar 
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TCHAD N'Djaména 

TOGO Lomé 

TUNISIE Tunis 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE Bangui 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN Cotonou 

REPUBLIQUE DE DJIBOUTI Djibouti 

La présente instruction est applicable immédiatement. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

Le Sous-Directeur 
chargé de la Sous-Direction D, par intérim 

M. PINGUET 
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